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Les personnels de santé qui contribuent à la vaccination dans le cadre de la campagne Cvoid devront 

impérativement être inscrits à leurs ordres professionnels respectifs. 

 

Pour ces professionnels, la question du degré de responsabilité auquel ils pourraient être confrontés 

est importante. 

 

La campagne de vaccination fait l’objet d’un décret pris sur le fondement de l’article L3131-15 du 

code de la santé publique relatif à l’état d’urgence sanitaire : décret n°2020-1691 du 25 décembre 

2020 modifiant les décrets n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020-1310 du 29 octobre 2020 

prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre 

de l’état d’urgence sanitaire. 

 

Il offre aux personnes vaccinées comme aux professionnels de santé la même sécurité juridique que 

celle prévue dans le cadre des vaccinations obligatoires. 

 

Il précise le rôle et la place du médecin coordonnateur. 

 

Les dispositions protectrices des articles L3131-3 et L3131-4 permettent en outre aux personnes 

vaccinées de voir leurs dommages éventuels réparés sur le fondement de la solidarité  nationale sans 

avoir à prouver de faute ou de défaut du produit. Elles permettent également aux professionnels de 

santé de pratiquer en urgence des actes sans risquer de voir leur responsabilité recherchée sauf faute 

caractérisée. 

 

Pour aller plus loin 

Lettre de M Olivier Véran ministre de la santé au président du CNOM (pages 2 et 3) en date du 23 

décembre 2020 

Le communiqué de presse du président du CNOM du 24 décembre 2020 (page 4) 

Les articles L3131-3 et L3131-4 du code de la santé publique (page 5) 
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Article L3131-3 du code de la santé publique 

 

Nonobstant les dispositions de l'article L. 1142-1, les professionnels de santé ne peuvent être tenus 

pour responsables des dommages résultant de la prescription ou de l'administration d'un 

médicament en dehors des indications thérapeutiques ou des conditions normales d'utilisation 

prévues par son autorisation de mise sur le marché ou son autorisation temporaire d'utilisation, ou 

bien d'un médicament ne faisant l'objet d'aucune de ces autorisations, lorsque leur intervention était 

rendue nécessaire par l'existence d'une menace sanitaire grave et que la prescription ou 

l'administration du médicament a été recommandée ou exigée par le ministre chargé de la santé en 

application des dispositions de l'article L. 3131-1.  

Le fabricant d'un médicament ne peut davantage être tenu pour responsable des dommages 

résultant de l'utilisation d'un médicament en dehors des indications thérapeutiques ou des 

conditions normales d'utilisation prévues par son autorisation de mise sur le marché ou son 

autorisation temporaire d'utilisation, ou bien de celle d'un médicament ne faisant l'objet d'aucune de 

ces autorisations, lorsque cette utilisation a été recommandée ou exigée par le ministre chargé de la 

santé en application de l'article L. 3131-1. Il en va de même pour le titulaire de l'autorisation de mise 

sur le marché, de l'autorisation temporaire d'utilisation ou de l'autorisation d'importation du 

médicament en cause. Les dispositions du présent alinéa ne les exonèrent pas de l'engagement de 

leur responsabilité dans les conditions de droit commun en raison de la fabrication ou de la mise sur 

le marché du médicament 

 

Article L3131-4 du code de la santé publique 

 

Sans préjudice des actions qui pourraient être exercées conformément au droit commun, la 

réparation intégrale des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 

imputables à des activités de prévention, de diagnostic ou de soins réalisées en application de 

mesures prises conformément aux articles L. 3131-1 ou L. 3134-1 est assurée par l'Office national 

d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 

mentionné à l'article L. 1142-22.  

L'offre d'indemnisation adressée par l'office à la victime ou, en cas de décès, à ses ayants droit 

indique l'évaluation retenue pour chaque chef de préjudice, nonobstant l'absence de consolidation, 

ainsi que le montant des indemnités qui reviennent à la victime ou à ses ayants droit, déduction faite 

des prestations énumérées à l'article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration 

de la situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération des procédures 

d'indemnisation, et, plus généralement, des prestations et indemnités de toute nature reçues ou à 

recevoir d'autres débiteurs du même chef de préjudice.  

L'acceptation de l'offre d'indemnisation de l'office par la victime vaut transaction au sens de l'article 

2044 du code civil.  

L'office est subrogé, s'il y a lieu et à due concurrence des sommes qu'il a versées, dans les droits que 

possède le demandeur contre la personne responsable du dommage ou, le cas échéant, son assureur.  

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

 

 

 


